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Le CHU de Montpellier réagit à la vidéo 
YouTube de G Milgram 
 
 
Une vidéo, publiée ce jour sur les réseaux sociaux, met défavorablement 
en lumière les pratiques de deux praticiens du Centre d’Évaluation et de 
Traitement de la Douleur (CETD) du CHU de Montpellier. 
  
Après en avoir pris connaissance, la gouvernance du CHU a lancé une 
enquête interne et la Doyenne de la Faculté de Médecine une évaluation 
pédagogique des enseignements pour apporter toute la transparence 
attendue sur les faits révélés. L’Ordre des médecins a de son côté 
immédiatement ouvert l’instruction d’une procédure disciplinaire. 
  
Un audit de pratiques a de même été décidé. Il est confié à un expert 
hospitalo-universitaire de la douleur, appartenant à un autre CHU. Cette 
mission sera réalisée à brève échéance et en toute indépendance. 
  
L’un des deux praticiens mis en cause, le Dr ABOSSOLO, n’exerce plus au 
sein du centre et n'enseigne plus à la Faculté de Médecine. Il a quitté le 
CHU il y a un an, où il exerçait en qualité de vacataire, à raison d’une 
journée par semaine. Il n’exerce plus en France depuis lors. Le second 
praticien a été suspendu de son exercice hospitalier à titre conservatoire. 
  
La gouvernance du CHU de Montpellier, la Doyenne de la faculté de 
Médecine de Montpellier-Nîmes, le Président du conseil départemental 
de l’Ordre des Médecins de l’Hérault collaborent avec l’Agence régionale 
de santé en toute transparence dans le cadre de l’enquête et des 
évaluations en cours. 
  
Ils réaffirment leur engagement à garantir éthique, qualité et sécurité 
dans la prise en charge des patients, comme pour la formation des 
professionnels et dans la déontologie des pratiques de soins et 
d’enseignement du CETD. 
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